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L.A CONVfCTION INTIME DU DOCTEUR MARTIN LUTHER

RErA&TiVE MENT A L'Gr.isE CATHOLIQUE ET A SES DOGMES.

On a bien voulu nous communiquer les extraits textuels,qu'on va lire, d
- CEuvres de Luther,en réclamuant pour ce travail une publicité que nous not
empressons de lui donner ; car il est de nature à ouvrir les yeux de nos fr
res séparés, et il peut fournir dce armes utiles au clergé dans la controver
avec les.protestans.

De l'%sage des saintes images.
Ce n'est point un mal que d'avoir des imnges. Dieu lui-méme n'a-t-il pz

ordonné dans l'A neieu-Testament d'ériger le -erpent d'airain, et de plac
des cherubins sur l'arche d'or ? Mais c'est d'adorer les images, que Dieu
défendu. (Luth., t. tî. f. 102, a. Jénn.)

Puisqu'on peut donc ériger des autels et des stntue de-pierre sans con
. trevenir à la loi de Dieu, (car l'adoration n'en est pas une suite nécessaire
j'espère que mes iconoclastes seront obligés de me laisser un crucifis ou l'i
mnge de la sainte Vierge. (Luth., t. i, t. 39, b. Jéna.).

De plus, je suis certain, que c'est la volonté de Dieu que nous cntendion
ou lisions le récit de ses ouvrages, et surtout de la passion de Jésus-Christ
Mais, si je dois entendre ce récit ou y penser, je ne puis me dérendre d
m'en former l'image dans mon cœur.: car, lorsque j'entends le nom de Jé
sus-Chrit, je me représente bon gré mal gré la figure d'un homme suspend
à une croix, de nème que le clair de l'onde réfléchit l'image de celui qui
regare. Si donc ce i'est point un peché que d'avoir l-image de .lésus
Christ dans son coeur, si c'esi mnie quelque chose <le hon et de salutaire
pourqoi serait-ce un péché q.ue de lavoir deva nt-les yeuîx 2 (Lth., t. ir
f 113. Jéna.

On représente l'enfant Jésus qui marche sur la tète du serpent.-Ceci es
sans doute une peinture lien maté ieede et bien sensible -; mais elle rappelle
ingénieusement et très-clairement la première promesse du Messic,que Dieu

-fit h Adnam et à Eve, ¡quand il dit que le Chriýt, la semence le la r-mme,
.écraserait un jour la tète du serpent. Moïse érige dans le désert un serpent
d'airain, et quiconque le regarde est'guéri de la morsure du serpent brûlant.
-Voici encore une image et une conparaison bien sensibles ; mais que cela

.nous peint avec gràce et gnie le Sauveur crucifié, ainsi qu'il l'expique lui-
même : Il Comite les ju.fs qui, dans le déseri, regard .ent le serpent 'ai-
rn, étaieint guéris le la morsure brûlante des sspens ; de méme celui qui
élève ses regards vers le Christ mourant surla roix.'est-à-dire, qI croit en
lui, est guéri de la blessure et du venin du démon,ct obtient la vie eternelle.'"
3i, ai contraire, je voulais scruter et approfondir ces promesses sans figureut teles qu'elles sont, je ne saurais les expliquer, et volts ne pourriez les
comprendre. C'est pourquoi les imnges, les comparaisons et les signes sen-
sibles sont très-propres à représcnter.2 faire comprendre et retetir une chose.
Cela sert en outre Ù écarter les traits e:aeflsnim du démon.qui, par des pen-
séos brillantes et ces questions subliles, -eut nous écarter du sens naturel
des paroles, que l'iomme le plus simple reconnaît dans ces i mages claires

t acil (. Sernionnaire pour les dévotions domestiques. (Hauspos-
t1ill), partie d'été. Ji,17.

De lPEglise romaine.
I.n'y a point dle doute que l'Eglisc romaine n'ait la préférence on rang et

en digné sur toutes les autres Eglises : car c'est-là que turent saint P "
et saint Paul et 4 6Lpapes ; c'est là que plusieurs milliers deîmartyrs versèrent
leur sang, que le monde et l'enfer ritent vaincus. D'où il est nisé à nom-
prendre pourquoi Dieu y attache ue altention toute particulière. (Luth., t.
1, f. 1G3, b. Jénn.)

Nous avouons que le papisme posséde le plus grand nonitre îles bienfaits
du christi: nisme, qu il les possòde même tonq, et que cst de lui que noius
les tenons. Nons avouans qu'il a la véritable sainte Egritcirc, le véritable
baptème, le véritablo saint SacIemetIt de tEcharistie, les vrai-s clefs pour
la remission des pechés-, Il vraie prédiention dlEvnngile, le vrai entéchis-
me, savoir, les dix commanIemens le Dieu. le symbole, le. iater. etc...

Je 'lis que s*is le pape se trouvent les vrais chrétiens, le vrai trouipetiu
choisi et hnucoup de piCuN et de grands saints... Si donc la vraie clréticité
est sous le papisme, il faut lien qu'il soit véritable corps composé de vrais
membres de Tisuis-Christ : et, s'il est son corps, il n utssi son esprit, sont
Evangile, sa foi, son baptméne, s2 sacremons, ses clefs, sn predication évan-
gólique, sa prière, son Ecriture, et tout ce qui tient au christianisme. (Luth.,

yLJ- A

t. IV. t. 320, a. ri't <n 152S, et par conséquent onze ans après la pré-
tendue reforme. Jéng )

Il ý.,t vrai que les pîapistes ont la parole de Dieu et le ministère apostoli-
sue el-.rltie nous ensreçu les saintes Ecritures, le baptême, les sacre-

mens, la prédication Que saît ions-nous rie tout cela, si nous ne 1'avions
d'eux ? D'où il suit quc la foi, PEglise chrétienne et le Saint-Esprit doiventse se trouver chez eux. (Lith., 1. vm, Jéna, f. 36S, b. dans un sermon sur
le chap. xii de saint -Je-an préché en 153S, c'est-à-dire vingt-un ans après
le corminiencerie-it de.Ii rétoimation.)

De l'infaillibilité de PEglise.
er C'est.'pourquoi la s-inte' Eglise ne peut et ne vent souffrir cun men-
a songe et aucune fase doctrine ; mais el!e doit prêcher la parolede Dieu

toute sainte,.otiue véritable- c'est-à-dire,-la seule parole-de Dieu. L'Eglise
ne doit enseigner quein- parole divine ou la vérité toute pure, et point d'er-
reur : et pourrait-il ai.. tre autrement, puisque lEglise est l'organe de Dieu 1
Si Dieu ne peut mentir I Eglise ne peut-mentir non plus.

Il faut par conséquent- qe I'Eglise n'enseigne que la parole divine, et
s qu'elle set véritablement·c .qu'elle doit être, savoir, le fondement et la.ce-

lonne de la vérité, bâti eùur - une pierre, sainte et inébranlable ; ou qu!elle
o soit, comme on le dit avec ,raison : infaillible, puisque la parole de Dieu
- qu'elle.enseigne, est infaillible. (Luth., 1541, c'est-à-dire, cinq ans avant
u sa mort, t: vii, Jénn, f. 416; b. f. 4-17, a. f. 41S.)
y- De le présence réelle le ITésus- Christ dans le Irès-saint Sacrement de l'auiel.
- Cet article n'est point une doctrine sans fondement dans PEcriture et in-

ventée par des hommes niais il est clairement exprimé dans 'Evargile,
institué par ls propres paroles de Jésus-Christ, qui en sont le fondement.
Il a été cru et conservé dés le commencement de lPEglise chretiennejus-

t qu'à ce jour, coime le prouvent les livres écrits des saints Pères, tant gf-ecs
que latins ;et l'usage continuel qui V'a fait parvetnir jusques -à nous le con-
firme. Ce témoignage de'touite la sainte Eglise chrétienne, serait-il le seul,
devrait nous souffir,- et nous convaincre de cet article, et ne plus nous laisser
écouter ni souffrir, à ce sujet, aucun esprit de contradiction et de vertige.
Car il est aff'reux et dangereux d'écouter ou de croire quelque chose corire
le lémoignage, la foi et la doctrine unanime et constante de toute la sainte
Eglise chrétienne depuis quinze cents ans. Si cet article était nouveau,
s'il n'était aussi ancien que P'Eglise chrétienne, ou s'il n'avait été cru danE
touttes les Fglises lt; monde chrétien, il ne serait ni si dangereux, ni si af-
freux d'en douter et de disputer sur sa vérité. -Mais, comme il nous est par-
venu par une tradition non interrompue dans toute la chrétienté, q.uicon-
que osc en douter, r-fuse par là de croire une Eglise chrétienne ; et non-
seulement il ln rejette comme hérétiqueniais il condamne Jésus-Christ lu:-
nième avec les prophètes et les apôtres, qui énoncèrent cet article en di-
sant : " Jésus-Christ dit en. saint Math., chap. 29 : Je suis avec vous tous
les jours jusques-à la consomma-ion des siécles." Et saint Paul, ii Ep. à
Timoth.. ch. 3. appelle PEglisc de Dieu le fondement et la colonne de la
vérité. (Luth., 1.542. Jéna. t. v. f. 490. a.)

De PlEglise visible de Jésus-Chist.
L'Eglise chrétienne conserve dans son cuiir toutes les paroles, les exami-

ne, les compare tant entra elles qu'avre les saintes Ecritures. C'est pour;
quoi, quiconque eut trouver Jésus-Christ. doit u'abord chercher l'Eglise
Conmnent pourrait-on savoir où est Jésus-Chrit. si l'on ne savait où sont ses
fidèles? Qui veut con naître Jésus-Christ et sa doctrine. ne doit point se fier
a lii-nime. ni vouloir par ra raison ieter un poit vers le ciel mais il doit
chercber lEglise. la visitier et la c-oiisuîlîer.

Cependant l'Eglise ne con-siste point en unii amas îde Lois et de pierres
tirais elle est une société le fidélrs ; et c'et à eux qu'il faut s'unir, il faut
roiro et enseignier comme eux, puiqiu'ilk vivent Ot Jésus-Christ. Cu r hoa

di Pl'glit chr'éiennc il n'y n point dle vérité, noint île Chritr. point île salut
(Lithi., Scrninire à lusnage de lE-lise (Eirchenîestill), t. i., f. 92, g.
WVittenmberg 1 530.)

Qu'il nue font point çc séparer ds Eglise de Dieu.
S'il y n des alhus à EPome, ni ces nalis. ni toute autre chose ne pent être

une raison légitime le rompre avec elle et de faire un schisme.
Nous devons souhaiter Pelité. et nidiement nous opposer aux décrets du

Pn pe. Il faut obéir en tout à P'Eglisc de Rome.
Déclaration etprofeslotion solennelle de Lutlher.

Comme ceci est une dispute théologique, je veux, pUur contenter quel-
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ques cours qui se sont peut-tre. scandalisés en lisant ce que j'ai écrit sur
les indulgences,renouveler la protestation d'usage aux universités. Je déclaîe
donc et je proteste, que je ne dirai et ne soutiendrai rien de ce qui n'est pas
fondé sur l'Ecrituro et les SS. Pères reconnus par PEglise romaine, sur les
droits ou décrétales du Pape, rien, dis-je, de tout ce qui pourrait unt jour leur
étre contraire..Je pense avoir assez clairement énaiocé par cette protestation,
oue je- puis errer à la vérité, mais que cependant je ne veux pas être héré-
tique. (Luth., t. 1, Jéna. f. 166, b. l'an 1519, f. 167,'a. f. 12, 2.)

Soumission de Luther. -

Cependant je suis homme, et par conséquent' sujet à errer. Je me sou-
-mets donc et reconnais la décision et la sentence des saintes EglisZs

Ce que j'aurais encore à conseiller, c'e-t- de me convaincre par~iTn nuto-
r ité dun plus grand poids, qui est (si j'en étais digne) la voix de l'épouse
(de l'Eglise chrétienne) ; car il est sûr qu'elle entend la y'oix de t'époux (de
Jésus-Cnrist.) Je conjure donc vo t re amour paternel, avec huimililé et souit-
mission, d'exposer cette question douteuse au Saint Père le Pape Léon X,
afin que l'Eglise l'examine et décide, si je dois en conscience me rétracter.
ou croire en str-eté. Car je ne demande autre chose qu'à entendre la déci-
sion. de l'Eglise, qu'à lui obéir et l'écou:er.

Soumission de Lad her au Pape.
Très:-Saint-Père, je déclare devant Dieu et ses saints, que ce n'était ja-

mais ma volonté de m'opposer sérieusement à 'Egiise romaine et d'attaquer,
en quelque manière que ce fût, le pouvoir de Votre Sainteté. Je confesse
ouvertement que. le pouvoir (le cette Eglise s'étend sur tou:es les autres égli-
ses, et que rien ni dans le ciel ni sur la terre ne peut lui être préféré ; si ce
n'est notre Seigneur Jésus-Christ, le maître de toutes choses. Je prie en
conséquence Votre Sainteté, de ne pas ajouter foi aux calomniateurs, qui
parlent autrement de Luther. (Lt ih., t. t. Jétna, f. 114, a. l-an 111S, f.

211, b. f. 14, a.)
C'est pourquoi je nie jette à vos pieds, trés.Saint Père, et je me soumets

avec tout mon étre et mon avoir ; vous disposerez de miai à volonté. P ne
tient qu'à Votre Sainteté de décider pour ou contre ma cause, le Papprou-
ver ou de la désapprouver, de m'accorder la vie ou de m'en priver. Quoi
qu'il en soit, je suis intîmenienît convaincu, que la voix de Voire Sain-
teté, c'est la voix de Jesus-Clhrist qui parle et agit par elle, (Luth. t. 1. f.
58.) . '-

Pourquoi nous aimons la Confessicnt.
Deux puissana motifs doivent nous engager à animer la confession. Le

premier, c'ct. la sainte Croix, c'est-à-dire, la honte et la confusion qui'é-
prouve I'homme ¿'de se découvrir, île s'accuser et (le b'hutmtilier devant un

autre homme : ce qui esrht une partie précieuse île li niiinte Croix. O ! si
nous savions que de .eines expie cette honte, et combien la miséricorde di-
.-ine est touchée îe 'voir ut, homme qui s'humile et s'anéantit devnnt' un au-
tre hom nie, nous ferions volontiers cent licites pour nous procurer les conse-
lations de la confession i

Ni jeûne, ni prière, ni indulgence, ni pélerinage, ni souffrances ne sont
alussi sa itaires que cetice honte et cette confusion qui ntuéaintissent om-
mute et Pohumilient si profond ém ent, d'est-â-dire, le rendent si susceplible de li
grâce. Et plût à Dieu que ce fût l'usagz de se confesser devant totut le
mlioide et Le tous les péchés secrets, comme 1'a1 fit saint Augustin ! O
Dicu I que nous devrions bientôt nous acquérir ici tun fonds (le grâces plus
riche que dans la vie la plus austère ! Et qu'est-ce que cette honte que nous
,vons à déclarer nos péchés à tn homme, en comparaison île celle qui nous
accablera, quand une mort peut-étre prochaine nous forcera de les confesser
en face de Dieu, des anges et des démons ? ' Et tout cela, nous pourrions
l'éviter en nous humiliant en présence d'un seul homme ! Aussi. je ne con-
çois pas que celui-là puisse avoir une foi vive, qui ie veut lias même se
soumettre à une si légère humiliation, et porter ainsi une petite partie de la
sainte Croix.

Le second motif qui doit nous engager à ninier la confession, c'est la no-
bile et brillante promesse qufe Jésus Christ fait en saint Math., ch. xvr, v.
19, et ch. xvm't, v. 18 : " Ce que vous délierez, sera délié," etc., etc.; et
en saint Jean, ch. dernier, il dit : " Les péchés seronit remis à ceux à qui
- vous les remettrez," etc. (Luth., t. i, Jétia, f. 512, a., f. 513, a., f. 516,

b., f. 517, a.. et b.)
Corflrmation et explication dit précédent.

Jéstus-Christ dit clairement qu'il veut donner les clefs à saint Pierre. Et
ne dites pas qu'il a deux sortes de clefs ; ce sont ses propres clefs, et non
celles d'un autre qu'il donne à Pierre. C'est comme s'il disait: Que regar-
dez-votus au ciel après mes clefs ? N'entendez-vous pas que je les ai don-
nées à Pierre ? Ce sont à la vérité les clefs dut-cie!, mais elles ie eont pas
au ciel ; Je les ni laissées sur la terre; et vous ne devez pas les chercher

Qu'ilfrut croire foules les révélations divines. dans le ciel ou ailleurs. Elles sont dans la bouche de Pierre :e.t là que
Cestpour cela qu'il est dit : Ifaut croire fout, ou ne rien croire. Le je les ai déposées. La bouche de Pierre, c'est ma bouche, et sa langue,

Saint-Esprit ne se partage et ne se divise point demanère qu'i! nous pro- c'est la dépositaire de mes clefs ; son ministère, c'est le mien ; son pouvuir
pose à croire une partie-conine vraie et l'autre comme fausse. (Luth. t. mt, de délier, c'est encore le mien ; et ses clefs sont les miennes. Je n'en ai
Jéna, f. ISO, a. Pan 15-1.) - point d'autres, et je n'en connais point d'autres: ce qu'elles délient, doit:

Du saint sacrifice de la lfesse. être délié. Voilà ce que c'est que des clefs, savoir un ministère, un pou.
Il faut reconnaître en la sainte messe un sacrement et un teAament, qui voir ou- un ordre, que Dieu a donné à la chrétienté, et dont l'ohjet est de re-

ne sont et ne peuvent être un simple sacrifice, aussi peu que les nutres sacre- mettre ou d.s retenir par Jésus-Christ les péchés dis hommes. Telles sont
mens, le baputóme, la confirmation, la pénitence, l'extréme-oiiction. etc. à ce sujet les paroles de notre divin Sauveur en saint Math., ci. lx : "Afin
(Luth. t. r. Jéna, f. 333, a.) " que vous sachiez que le Fils de Phomme a le pouvoir de rcmettre aux

-Du saint sacrement de la Pénitence. " hommes les péchés, il dit ail paralytique : " Levez-vous," etc., et peu
L'aaguste et saint sacrement de la pénitence cette source abondante de après O Le peuple glorifiait Dieu d'avoir accordé à liiomime un tel pol-

grâces,est l'unique moyen que la miséricorde divine choisit pour répandre la " voir."-Ne vous laissez point égarer par le langage pharisaïque de ceux
consolation dans le cœeur du pécheur, quand elle remit les clefs à saint Pierre, qui se plaisent à demander comment un homme, qui ne peut ni donner la
comme au représentaut de toute 'Eglise chrétienne, et lui dit : " Tout ce grücc ni le Saint-Esprit, remettra le péché. Restez-en aux paroles le Jé-

que votus lierez sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce qie vous délie- sus-Christ, et soyez-sûr que Dieuî nc remet les péchés autrement que par la
" rez sur la terre, sera délié dans le ciel." (Luth. t. i. Jéna. f. 63. h.) vive voix de l'homme, ainsi qu'il lPa ordonné lui-mnimc. Si vous ne cher-

,qeu de Lutherrelutif a la Confession. chez la rémissinn de vos péchés dans la parole vivante, vous regarderez cri
Nous avouans très-volontiers que la pénitente, avec le pouvoir de délier vain vers le ciel pour en obtenir la gràce, ou., comme on dit, la rémission

ou le pouvoir des clés, est un sacrement. Car il est muni de la prrnesse de intérieure, (Luth., t. v. Jóna, f. 232. b. et 233, n.)
Jésus-Christ, et accorde la rémission des péchés en son nom. (Luth., t. viit, Devant Dieu, il faut se reconnaître coupable (le touts les pêchés, même de
f. 3S2, a. Jéna, 151.6.) coux que nous ignorns ; mais devant le confesseur, il faut s-ulemerit avouer

En outre, le docteur Eck 'soutient, dans ses écrits, que je rejette la contri - les péchés que nous connaissons et qtue notre conscience nous reproche. Et
tion et la regarde comme inttilo ; queje retranche du sacrement de péniten- quels soit-ils ? Examinez-vous siivanti votre état et condition sur les dix
ce la satisfaction et d'autres points importans: ce qui est faux, car mes oo- conmandemens de Dieu, que vous -oyez père, mère, fils, fille, mntre, mai-
vrages prouvent le contraire. tresse, serviteur, servante. Voyez si vous avez été désobéissant, infidèle,

Pour que dans la suite person ne ne m'accusa plus d'étre contre les bonnes paresseux, si vous avez off -usé vos semblables, soit en paroles, soit en tc-
Suvres, je déclare qu'on do.t sérieusement étre contrit, se confesser et faire tions ; si vots avez vo'é, négligé ou abandonné ce qui demandait vos soinp,-
de bonnes Suvres. oit fait du tort à votre prochain, etc. (Luth., t, vtii, Jéna, f. 351, a., écrit

Ce qu'on doi et ce qu'il fati néceaswirernent co-ifesser. eut 1546.)
C'est pourqui la confession auriculaire ne s'étend qu'aux péchés évidem- Lsconfc.*ýion des mauvaises pensées.

ment reconnus c.mma m:>rtels, et 'qui rie temps en temps éveillent et tour- nquatrième liait, il faut se catfesser les péchés (lu cour, rles péchés
mentent la conscience ;l car, s'il fallait se confaser de tous les péchés sans secrets ou conins à votle seul. Car il faut aussi déclarer dans lu confession
exception, on serait à chaque instânt oblig' d'aller à coafesss... Cependant les péchés secrtsb ciige vous porri'z avoir ccfsimis et ri..is.nt inCnrieureent
il importe beaucouip, paur la perfection chrétienne, il- se confesser métn d'observer les e le Dieu. (Luth., Colloques, f. 196 b.)
d'e3 péchés meins graves, surtout si la conscience nte nous reproche d'ailleurs D.'.pécéq retenus si confession.
point de péchés mortels. (Luth., t. t., Jena, f. 34-1, a. f. 65, b., f. 65, b.) Quiconque tait · on péché et Sa lintîau vicaires otu autres

Car il est vrai que pour les péchés véniels o.i n'est point damnê. Luth., Seigeur, et an reçoit l'absolution pour étre ainhi à la sainte table, qu'il le
t. iv, JUia, f. 27, b., oni 1525.) prenne str si conzccnce; les confcseurs tL'csi sont poimut responsables.

Combien, Luter etiqur le smint lSiacrement de pénitence. (Cclloq. ds Lpcuher, f. 19d, b.)
jestime la confsssion auricucairt, aussi la virginité et la chasteté, comme silrniare de ts confesser.

une chose très-précieuse et très-saliutire. At ! quelle devrait étrea - ln cher, tracaz-mse i c u ie petite our it-ioir poîum la confession 7 Réponse.
ion dt chrétien, si la confession autricuilaire n'existit plus, et qielle doitétre -Dites à vivre c : D péché rens et conessi. voi pria 'éci-

par. conéquent sa reconnaissance envers Die, puisqu'il nous l'a ce In ter mca onfsio, et îe m'confrder auit no ' de snt 'ou ti îles
La confession auriculaire est un rsor de gio"res abondant, oiù Dieo nous "l péch--." Puis continuez ainusi . I Je m'acuse devant Dieu de tous mes

conserve et nous offre continuellement sa miséricorde et la ré nision de touts " péchés, et je vous confesso en parlirulier, que je suis serviteur, servante,
no. péchs. 4 etc.: mais je ri'ei point servi avec liJulité ; de temps à aut re je n'aipas
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c fait la volonté de mon maître et j'ai été négligent ; jo l'ai excité à la Co-

îlre et aux imprécations ; je lui ni causé du dommage ; j'ai proféré des

paroles et commîis des actions contraires à la pureté ;j'ai cri dispute avec
mes semblables ; j'ai dit des injures à ma femme et je l'ii maudi.te, etc...

.c je me repens do tout rela et promets du me corriger." Un Monsieur ou.
une Damne dira: c Je vous, confessn en partienlier le n'avoir paZ exhorté
I ma femmtre,mes enfans et mes domtcitiques à s'acquitter ie leurs devoirs de
II chrétien ; dPavoit' j tiré ; d]'avoir donné le inaurvais exe-mple par des paroles
.c et des actions déshonnêtes. J'ai fai du mal à mon praclhain ; j'en ni ié-
« dit ; j'ai vendu trop chi-r ; j'ai tromPpé dans la qualité et dans la quantité de

'Ila marchandise : il faut dire aussi de suite tous les péchés contre son état

et sa condition. (Luth. Jéna, t. vip, f. 351, a.)

C O R R E S P O N D A N C E S.

NOTIcE SUR LA IivItIrE-tOUGE DANS LE rErnirOirE DE LA BAIe D'IIUDSON.
Sui te.

,.. L'EDITE UR,
-Les prcmiéres maisons du pays étaient petites, basses, couvertes avec des

pièces de bois, qui étaient appuyées sur la sablière et le faîte de Pédifie.
Les ouvertures, qui se trouvaient entre ces pièces de bois, étaient bouchées
soigneusement avec de la terie mêlée de foin, ce qui donnait une couverture
.étanche et à travers laquelle'le froid ne se faisait-pas sentir : on mettait par-
dessus trne couverture d'écorse d'orme. Il n'y avait pas ordinairement de

,planchers de haut lans ces petites cases ; les fenêtres éraient bouchées avec
un morceau de parchemin,fiait avec la peau (le vaches de prairie grattùe avec
soin. Quand ce parchemin est bien fait, il donne assez (le lumière pour voir

.et travailler dans la mison, surtout quand e soleil donr e dessus; il n'y
avait pas d'autres cliassis autrefois pour les maisons et même les églises ; ce
ne it qu'en ]S25 que l'évêque de Juliopolis pût se procurer assez de vitres
pour en garnir deux chassis de sa chapelle, encore quelques jours plus tard, le
25 août, la giéle vint-elle les casser presque toutes. Les naions qui se bâ-
.tissent àprésent sont plus grandes et sont couvertes en planche et en bar-
deanu et de chêne ; elles ont des chassis vitrés.

Le clergé catholique perçoit la dime des grains et patates des cultivatetirs
.catholiques qu'il dessert. Feu Lord Selkirc avait obligé ses colons à donner
.trois jours de corvée au comrnencement de mai, et trois autres jours à la fin
.de septembre.: le colon était obligé (Paller avec ses instrurens aratoires et
ses enfans et serviteurs. Ce mode auquel les eatholiques, presque tous Cana-
diens, n'avaient janri ais été nrcoutimîés, !ur déplai.nii, et vers 1524,. il fut
cbangé, d'un commun accord, entre lévéque de J1 uliopolie, le gouverneur le
lia colonie M. Robert Paîk% r Pelly, et le geuverneur de llonr.. Conpagnie M
cor.ge Sirpsoin, mainenani sir G. Simpson, et le conieil assemblé pour

régler cette afTaire, (le conseil est comlosé dii gouverneur, des membres de
l'hon. compagnie qui se trouvent préens. (les runagistrats et de quelques autres
personnes instruites dlu pays I Pévêque est admis dans ce conseil depuis plu-
sieurs années ;) il en fut inséré un acte dans les registres du conseil : cette
dine fut portée au même taux que celle du Canada, en y ajoutant les patates.

L'hon. compagnie a donné pour le support de la mission catholique 50
livres sterlings,de puis 1825 jusqu'à 1S30 ; depuis rette dateelle donne 100 liv.
jterlings, tous les ans ; elle y ajoute, depuis la piemîière époque, tune allouan-
ce de supt pièces, en terme du pays (une pièce pè.su environ-cent livres);elles
contiennent de tout ce qu'il faut dans untie maison : thé. sucre, chocolat, calfé,
,poivre,%'ii,riz,etc.Ln même alloua nce de 100 liv. sterlings a été accordée ài
la mission de la Colombie cin 141 par sir George Simpeon, qui parut satisfait
des opérations des missionnaires entoliliques et dont ils n'eurent eux-mêmes
qu'à se louer. Il est à remarquer de plus que t'hon. compagnie a accordé
gralis, sur ses canots, tous les (lassgs des miisionnair es pour aller et venir
depuis la fondation de la mission juequ*4 maintenant, y compris celui de
l'évêque do Juliopolis, qui aura lieu it printemus (le ]S4

La Rivière Rouge est peu boisée : il y a dut iois sculener.t sur le bord
des rivières. Le feu qui court ordinairement dans le foin,le printcms et l'au-
tomne, contribue gr.ndemnent à le diinuerOn ne petit pourtant pas dire que
le bois manque.Benucoup (l'e.pèces île bois qui se trouvent en Cnnada ne se
trou vent pas là, tel que le pin, l'érablela plainie, le merisier, le hêtre, la prît.
.che,petc. On y fait <lu sucre avc.c leau qui découle d'un arbre qu'on appelle
,dans le pays érable gigudre ; elle ne resserible en rien à celle du Canada.
Ce sucre, qui ne Vaut pas cCelui dle notre érable pour le thé, le remplace très
bien partout ailleurs. Le bois le plus comnmun est le chêne blntc- C'est
avec ce bois que toutes les bâtisses du pays sont cnnstruites. Il n'y n point
de ce qu'on appelle, Pln Canada, chêne rouge , le bois blanc dont on fait gé-
néralerent les planrhers et les muadriers, qui entrent pour Il construction des
edifices, le ti omble dont on tire le Ménie parti, Florrmîe, le lierre qui est Parbre
le plus gros (lu pays c'est ordinairement avec le tronc, die cet arbre que l'on
fait les plus grands canots on trouve de lépinette bilanlce et rouge une
diaine Le lieutes cie la Rivière Rouge, on parmnt le sa rive droite. C'est
de cette épinetière que l'on tire de grondls bois de charpente et beaucoui de
ýmadriers,ct de planches. Tous les arbres fruitier. ,trangers paraissent con-
damnés à ne jamais réussir. dans ce pays là : des érnbcs et des noyers du Ca-
macla, dont on n'avait sermé In grnine, ont parti d'abord;tevoir vivre longtems
fur cotte terre étrangre pour eux ; rais bientôt les gelées tardives du prin-
teis les ont tués. Les beaux jours commencent quelquefois nIvec le mois
,d'avril, la végétation avance rapidement, les fortes gelCes qui viennent en-
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suite, fout périr les bourgeons et même les feuilles des arbres qui ne sont pas
indigène.-, et l'arbre lui-même meurt. Les arbres du pays souffrent eux-
mtêmeOs beaucoup de ces gelées tardives; il n'est pas rare de voir les trembles
couveris île feutilles à la fin d'avril une année, et l'année suivante, en avoir à
peine autant àla fin <le mai.Le pjrntems tardifest ordinairement plus favorable
pour toits les grains : en 18141 un 43, on n'a pu semer que vers le six ou
huit de mai, et il y a ei récolte abonda rite. On a été longtems sans voir e
bled noir oit coulé ; ce désespoir du cultivateur s'est fait sentir quelquefois.
On n'a pas encore vt les noutchies, qui empêchent souvent les cultivateurs de
semer du bled, en plusieurs parties dur Canada. La neige disparaît entre le
ler. et le 10 ou 15 avril, et aussi le huit mai ; le froid monte presque tous les
hivers jusqut'à35 degrés de Réatttnui.Les châleurs de l'été sont quelques fois
accablantes, mais de courte durée; assez souvent il y a du bled d'épié à la
St. Pierre: on en a coupé une fois le 2S ou 29 juillet, mûr, de belle qualité.
Ordinairement la récolte de bled commence vers le 15 août.

L'église île St. Boniface est bâtie vis-à-vis le confluent de la rivière Assi-
niboine avec la Rivière Rouge. La rivière Rouge sort du lac Rouge dans
les Etats-Unis ; elle reçoit dans son cours un grand nombre de rivières qui
parcourent les plaines immenses qui la bordent de chaque côté ; elle-coule
du midi au nord et va se jetter dans le lac Winipick, à environ dix-huit
lieues plus las que 'église.de St. Boniface. Cette église est bâtie en pierre,
elle a cent pieds sur quarante-quatre en dedans ; les murs ont vingt-huit pieds
de hauteur ; le portail et les clocheis ont 75 pieds ; elle possède une jolie
sonn'crie composée de trois petites cloches qui pèsent seize cens et quelques
livres ; elles ont été fondues à Londres par M. T. Mearset renden. très-bien
lcd trois notes: fi, sol, la; elles:ont coûté £101 15. Cet achat est le don
de plusieurs perlonnnes bienveillantes du Canada et amies de l'évêque de Ju-
liopolis. L'église de St. Boniface est sans contredit le plus bel édifice du
pays; elle a été bâtie par les dons du clergé et du peuple canadiens qui ré-
pondirent généreusement à une demande faite dans ce but par feu Mgr.Panet,
en 1831. Llion. compagnie donna deux cents livres sterlings en deux fois,
pour aider la. construction de cette église ; plusieurs rriernbres de la même
compagnie donnèrent aussi, les tins £10, les autres £5 pour la même fin.
Cette générosité de sa part ne fut provoquée par aucune demande faite p.ar
le clergé cat.holique ; la Propagation de la Foi de Lyon a pourvu au reste de
la dépense.

A cinq lieues de St. Boniface et sur la rivière Assiboine, est l'église de St.
François-Xavier, construite en bois; elle a S0 sur 34 pieds. Cette place
s'appeMle vulgairement la Prairie du cheval blanc. Sa population est de S50
anmes ; un prêtre réside dans cette petite paroisse. Trois lieues plus haut, sur
la même rivièreest une autre chapelle,en boisde 60 piedsisurr -28, sous Pin-
vocation rie la conversion de St. Paul. Ce lieu s'appelle la Prairie dle Four-
nier. Autour de cette chapelle est un village qui renferme une partie des
Sauvages convertis à la foi catholique ; les autres s'y rendent de tems en tems
pour leurs devoirs religieux et vivent le reste du tems dans les lieux de chas-
se. Un prêtre réside aussi à ce poste.

Outre ces trois résidences, tn prêtre fait, depuis 1533, une mission de
plusieurs mois au lac Lapltuie,sur la rivière et le lac Winipick.On a commen-
cé, l'ait passé, à bâtir une chapelle à Wabassimong sur la rivière Winipick
(cette rivi ère est la décharge du lac Laplu'e et du lac des Bois ; elle tombe
dans le lac Winipick). Cette chnpelle sera un centre de réunion pour les
Sauvages des environs, ils y recevront 'instruction à certains tems de l'an-
née. Il y a déjà dans cette mission naissante quelques adultes de baptisés
et tin plus grand nombre d'enfans.

Un autre pitre visite, depuis tros ans,-les différentes places du lac Mani-
toba, dans le Nord duquel il a bâti une maison qui lui sert de logement et .de
chapell,sous l'invocation de St. Norbert. Les Sauvages qui demteurent sur
les bords du lac ne foraient guère que 30 ou 40 famil!es ; elles sont chrétien-
nes en grande partie.

Un troisième prêtre a fait, l'année dernière, un voyage de six mois vers la
Montagne de Roche, il a baptisé 365 enfans. Les métis et les sauvéges de
res parages l'ont rcçu avec joie et ont exprimé le désir de le voir revenir au
milieu d'eu:. L'évêque de Juliopolis, qui cherchait depuis longlems à en-
vover des missionnaires dans cette partie éloignée de sa jurisdictio, a piris,
att mois de juin dernier, des arrarngemenis avec le gouvet rneur de P'hon. com-
pagnie ; et le même prêtre, qui parle bien la ii gue des Sauteux et celle der
Cris, vers lesquels il est envoyé, est parti le 3 juillet pour aller visiter, pen-
dant l'hiver, les postes de traite de Phon. compagnie vers le nord, instruire
les serviteurs et les femmes encore infidèles pour la plupart et baptiser les en-
fans. Il doit aussi choisir une place 'où les sauvages aimeront h se réunir,afin
dy utablir une mission permanente ; il revicndra, l'été prochain, rencontre-
Pêvoque de Juîliopolis à la Rivière Rouge, et repartira avec un autre prêtre
et des hommes pour commencer son établissement.. Une lettre <le ce prêtre
courageux, titi 17 juillet,. annonce que les satuv:ges se réjouissaient de soi
arrivu au niilieu d'eux,surtout pour y demeurer. Il v a lieu d'espdrer quel-
ques succès de cette mission, parce qu'elle ira instruire les sauvages dans
leurs terres et loin des habitations où ils n'ont à recevoir que <le rnautvns cx-
emples ic la part de chrétiens qui ne le sont que <le noi. A co»hi'ntrEr,

-c -c - -

Puisque vous avez bien voulu donner place à mes observations sur le projet
de taxer les distilleries, je me :uarderai à vous en -dresser d'autres à peu
prés du.même genre.
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Si l'on craint dles inconvéniens d'une taxe directe sur l'importation ou les
manufactures des liqueurs spiritueuses dans la province, je crois qu'on potirait
Y suppléer en partie par des taxes tròs-fortes sur tous les mnrchands d bois-
sons et les aubergi"stes. Par. ce moyen, on diminuerait considérablemeni
la nombre de ces marchands ct aubergistes, et on les forcerait e hausser ie
beaucoup le prix -de leurs boissons, ce qui en diminuerait d'nutant la con-
sommation. - Que l'on mnette, par exemple, une taxe d 40 à 150 louis sur
chaque marchand de boissons et aubergites de campagne et ci proportion
sur ceux des villes, et nous verrons bien peu de pcr.onnes se livrer à ce genre
de commerce: autant de gagné pour i moraIle et la prospérité publique. Je
crois d'ailleurs que l'esprit public est suflisamnment préparé à quelque mesure
de ce genre; car l'élan vers la Tenipérnlce est général, et tout ce qui le
contrarie choque et répugne. Ce plan serait peut-être aussi plus fructueux
et sujet à moins d'obstacles que celui de taxer les distilleries et l'importation,
d'autant plus que, si je ne nie trompe, la lMgislature coloniale ne peut rien( de
direct contre l'importation sans la coopération de la législature impériale. Je
so.u:netsle tout humblement à n'os législateurs et à tous les amis de l'ordre.

A. B.

B U L L E T I N.
Rapport sur l'éducqtion.

Nos journaux d'Eu'rope ne ýnous sont point encorcarrivés.- Ctnme on
peut le voir par le petit extrait que nous empruntons à la .M11inere, les nou-
velles seront peu importantes. Il n'y aura rien autoins de décisif sur les
affaires d'Irlande. Nous profitons de cette disette de nouvelles étrangères,
pour nous étendre un peu plus qu'à l'ordinaire, sur la grande question de
l'éducation. Nous sommes aussi bien aise de pouvoir -donner place atnx
communications de nos estimab!es correspondans. Pour-cela nous remet-
tons à un numéro suivant le -morceau de littérature-qui avait été préparé
pour celui-ci.

Nous avons reçu et lu àttentivement le rapport de Al. le Dr. Meil-
leur sur léducation élémentaire du Bas-Canada. Nous n'entreprendrons
pas de le reproduire, parce qu'il est'très long et que d'ailleurs ce rapport a-
vant été imprimé par ordre, est déjà sous les yeux du public ; mais nous
ne devons pas omettre de dire que le pays doit assurément un tribut de re-
connaissance à M. le Dr. leilleurpour les soins qu'il s'est donné pour servir

li cause de l'éducation, et les talents qu'il a déployés en sa qualité de
surintendant des écoles, dans cette partie de la province: situation que per-
sonne ne pouvait remplir aussi uilement et aussi avant:geusement que lui.
C'est pourquoi nous n'hésitons pas-à dire que le.rapport qu'il vient de publier

fait honneur à son habileté et à son zèle,et doit lui assurer l'estime de tous les
amis de l'éducation, . Nous ne doutons pas que les suggestions qu'il a faites

à l'exécutif ne-soient d'un grand secours pour la rédaction du nouveau Bill
d'Educati-on -queý la législature! a intention de donner à la Province, dans
cette session. Nous sommes parfaitement d'acccrd avec M. le Dr. Meilleur

sur la nécessité d'irposerý au peuple certaines cotisations pour le soutien
des écoles ; et à moins d'en venir à ce noyen,qui pourra peut-être déplaire
nu premier abord, mais que le résultat justifiera plus tard, jamais lédtication

nie fera les progrès que nécessite la'position du pays. Nous aimerions cepen-
dant qu'on s'en tint, au moins pour plusieurs années, à faire payer la taxe à
ceux mêmes qui ne voudraient pas envoyer leurs enfatns à l'école, sansleir
imposer encore une amende en sus, persuadé que le pýremier moyen suffi-
ràit pour tirer de leur apathie ceux qui-ne'connaissent pas encore toul le

pix de l'éducation. Nous sommes aussi parfaitement convaincu que le
seul et unique moyen de rendre la loi efficace et avaniactuse, c'est
de procurer-au pays de -bons instituteurs. C'est là la pierre de touche,
c'est de là uniquement -que dépend tout le succès d'une législation
quelconque. sur cette matière: aussi l'auteur du rapport y -attache-t-il,
avec raison, la plus grande importance, et chcrche-t-il toits les expédiens
pour atteindre ce but, en-lourvoyant, autant qu'il le peut, aux· moyèns de
s'assurer de la capacité de ceux qui voudraient devenir intstituteurs de la jeu-
nesse, aussi bien que des moyens d'assurer à ces instituteurs une exisience
honorable. M-ais nous ne pouvons nous empéclier de craindre qu'il ne soit
très difficile, pour ne pas dire impossible, d'obtenir sur ce point un résu:tat
complétement satisfaisant. Car 'allouance de £40 à 50 pour un instituteur
qui, peut-être, aura une famille à soutenir ou à établir, ne nous parait pas
suffisante, pour exciter l'émulation de ceux qui auraient la capaci:é requise

pour être de bons instituteurs et ne lcur assurerait pas un-averir. D'un au-
tre côté, un salaire qui excéderait de beauroup celui que fixe la loi, absor-
e.ecrit.des zorîmes immenses dont le prélèvement occasionnerait probable-

ient de graves réclaiîations. Si nous avions quelques sîîggestions à faire, ce
-erait celle de proutirer au pays pour instituteurs, des hommes voués:

'nar état à ce genre tid'occupation. Nous pourrions ganrantir qu'il en résulte-
rait une satisfactin générale et une grande économie. En ell!et, pour peu

que Paon veuille y faire attenlion, l'homme le ioins clairvoyant lie peut s'emli-

pécber de voir la sup'ériorité des écoles temes par les Prérs drs Ecoks
Chrtiennes. Oit pent dire que leurs écoles sont la perfection tIe l'éutîcati-i
lémentaire. .Aussi le gouvernemlent fialiçais, qu'assurmen or n'accusera

pas (le higttcrie, a-t-il su rendre justice à ces excellens instituteurs. Voilà

pourquoi dans toutte4.les ville et dans toutes les provinces de Cu royaunme,.
ainsi que dans les pays étrangers, ces Fères sont accueillis avec in em- -

pressenent incroyable. Is ne peuvent suffire à toutes les demandes qui
leur sont adressécs de toutes parts. Nous ci avons sous les yeux une preuve
frappainte. Si ainjourdl'ihui dans la ville dle Montréal, 133S enfans reçoivent
une excellente éducatioti. si 'oi voit avec surprise et étonieitent dans nos-
rtes la tenue modtsto de cette jeutesse auparavant si bruyante ; n'est-ce pas
aux Frères, - i'est-ce pas à leur iabileté à 'mttacher les cours de cette jflu-
nesse que ce réstiltit est dû? D'où l'on peut conclure avec raison, que jus-
qu'à ce jour, il ne s'est établi nulle part un systême d'éduation éléinen-
taire qui ait surpassé, qui-ait mêtéie égalé celui de ces instituteurs ; que par-
eonséquent le plus grand service que les amis de l'éducation pourraient rendre
nu pays, serait d'aviser aux movens de prneurer à la province des institu-
teurs de ce genre.ou du moins des hommes qui, par esprit de religion et p.r
état, se voieraient à l'éducation ; des hoinnies qui, n'ayant pas besoin de
faire des épargnes pour soutenir une famitille, pourraient se contenter d'un
salaire plus modique, et par là épargner les ressaoutces f eu% abondantes dur
pays. Il serait donc de l'intérêt du pays et de la sage.sse dle notre législa--
turc qui désire l'avancement de l'éducation, le ,Ientendre avec ceux qui
pourraient les aider à augmenter le nombre de ces excellens instituteurs. -

Mais comme il est dans l'ordre ordinaire de la Providence, que ceux quiforti
le bien soient exposés à la contradiétion, nous n'avons pas été su;pris de
voir un certain nombre de 'protestans,adresser récemienit à la légilatt:re une
rcquété dernandant le rnppel de-la clause du dernierBill d'Education qui ex-
enipte les Frres des écoles de la~nîéessité dmtre sujets britanriniqucs, ainsi

que de l'obligatioi de passer par un burenu d'examinateurs, pour se qualifier
comme instittteurs i mais nous serions étrangement étonné, si cette mémo
légi.dature- révoquait une faveur qu'elle a accorlée de son proprb nouve-

menti et cela pour satisfaire un petit nombre de personnes dont la"démarche,

dans cette circonstance, -ne peuit avoir d'autre motif que le fanatisme reli-
gieux. Nous sommes trop convaincu du boit sens de notre législature pour
lui faire lrinjure de craindre qu'e:lc prête l'oreille à cette demande i et nous le
craignons d'autant moins, que déjà la majorité des Frères des écoles sont

canadiens et sujets britanniques ; et que d'ailleurs. y ayant à Montréal deux
bureaux séparés pour les écnles, l'un pour les protestans et l'Putre pour lcs
Cathtoliqties, nous ne voyons pas de quoi les signataires de la dite requête
ont à se plaindre dans la formation d'écoles, qui ne les regardent aucune-
ment eLt aux quelles-ils'ne sont pas tenus d'envoyer Ih urs enfanis.

Quoiqu'en somme, nous soyons grandement satisfait du rapport de M. le
surintendant de l'éduention, nous croirions néaninrins, en notre qualité de
journaliste, manquer àu notre devoir, si nous ne disions pas qu'il y n quelques
détails et quelques principes str 'lesquels nous ne sommes pas tout-à-fait
d'accord avec lui. Nous ne ,pouvons nous persuaJer que,- dans )a pratiquer,
on pîui3se s'abstenir soigneusement de l'enseignenent dogmotique d'une secte'
pariclirependrmn Ics heurés d'école, et cela pour plusieurs raisous. Il
nous paraît-presqu'impossible que les seitimaens religieux du maître ne pé-
néirént quelque fois. A moins qu'on ne le suppose sans prinripes; il ne

peut se-faire qu'il ie se trouve de teins cii teins obligé d'en parleriet cela po r'
ainsi dire sans s'en appercevoir. Et puis, comnient garder le silonce quand
il entendra condanner ou révoquer ei doute ses convictons religieuses?
C'est pourtant ce qui tic pourra manquer d'arriver, et mîtémie nsscz soutvent
Une attire raison qui trous parait encore plus convairicante,c'est le domniiage
que la religion et les bonnes moeurs en soutlTrir.iienit.Un des fruits les plus es-

tirmables et les plus immédiats nt l'éducation,duit êire la pureté des moeurs ;
mais pour celr. il faîut y joindre la religion. Car l'éducation sans prihcipes
religieux tic peut conduire quîit l'impiété et à tut rafineient d'im moralité.

L'ex-êri niteo nîe le prouve que trop. No parlez point du religion pendant leiiu
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eures d'école, un grand nombre d'enfanirestera iécessairement dans l'gno-

ralce sur ce point important,ou n'en aura que des nutions trsiIparfaites-l

n'y aurait que les parenls ou les catéclhsmes qui lpourraient y suppléer; mais,
outre que les pères et mères se dcliargent ordinairement de c6 soin sur les

maîtres, ils n0'o1t, le plus souvent, ni le teins ni les connaissances suffisantes

pour le faire. Quant aux calèchismes qui se font à li-e.' 'expériencec ne

prouve que trop la difliculté de pouvoir y amener tous les enfurs cri ce pays,

a cause de l'éloignement. Nous lie croyons pas, non plus, qu'il soit prati-

quable de parer à cet incovènient par des instructions faites aprés l'école.

Dans ce cas, il n'y aurait qu'une partie des enfans qui pourraient en profi-

ter. Car il nous paraît imposrible (le trouver des maîtres dont L' conscience

serait assez élastique'pour en-seigner des doctrines contradictoires, avec une

expression de conviction propre à persuader. La -difficulté de trouver des

livres qui ne renferment aucun principe religieux, pour les mettre entre les

mains des-enfans, nous paraît encoie un obstacle insurmontable pour le pré-
sent, et nous ne croyons pas qu'on puisse jamais le faire avantageuseènent.

Quoique nous soyons parfaitement d'accord avec M. le surintendant sur

l'avanige que procurerait des bibliothèques publiques dans les paroisses,
nous croyons' néanmoins qu'il faudrait prendre quelques précautions, pour
éviter, certains inconvéniens qui pourraient aussi ci résulter. Le choix des

livres dont se composeront ces bibliothèques, devra donc étre fait avec le

plts grand soin, pour empécher que nos campagnes, encore si morales, ne
soient innondées d'un déluge de livres impies et immoraux. A cette occa-
sien, nous dirons que ceux qui ont reçu la mission divine de veiller sur la

doctrine et les mours, devraient, suivant nous, étre chargés de surveiller ce
choix, afin de détourner ce fléau.

tous ie reconnaissons pas dans les gouvernemens une mission spéciale
ue répandre les principes du la morale. Nous croyons que cette mission ap-
partient à l'Eglise seule. l'esgouvernemens sont bien'tenus-de protéger les

r:îtars, mais la diftusion des principes de la foi et de la morale ne leur ap-

partient pas. Ils doivcnt se borner à en faciliter les connaissances et 'à les
taire observer.

Nous concourons do tout notre ceur à la suggestion de M. le suriiatendant
ie disqualifier toute per•onnu non instruite pour les emplois publics et pour
l'apprentissage des arts et métiers.Suulement,'e-pace de quatre ans nous pa-
rait un peu court pour cette derniére partie.

Avant de terminer, nous ne pouîvons flous empîîîéu'hiör'ide témnoi-ier noire
admiration, en considérant le's travaux, la responsabilité maémaie, que M. le
sirinten:lanii a bien voulu s'inlpo'ser pour empêMher que l'éducation dut Bas-
Canada nie perdit totute la part qui lui revenait de l'allocationî.' fi fallait
l'étre pas moins zélé ni moins désintéress6 que lui pour [avoir quelque suc-
rés. Nous souhaitons bien sincèrement qu'il puisse soutenir longtens le
fardeau dont il est chargé, et nous espérons que tots les amis de l'éducation
%'empresseront de lui préier le secours de leyr co-opération pour Paider à
surmonter les nouveaux obstacles <lui ne manqueront pas de se présenter.
D'ailleurs, nous sommes persuadé. aussi, -que le gouvernent s'estimera
h'ureux de profiter (les talens de ce monsieur pour l'avancement de léduèn-
tión i comme aussi notus 'le doutons pas qu'on ne lui allouee un salaire assez
éltevé pour lui procurer une honorable indépendance, et le mettre hors de
li nécessité le porter à dles sollicitudes dtmnestiques une attention qu'il parait
diposé à-donnt:r toit entiére à l'acéomilissenient 'de la ch'arge 'dont il est
revétu.

Nous avions aussi jeté'les y'eux'suîremîn pr'einie'r"rppòrt itatistiqlue, ·puolié é-
galement par M. le Dr. Meilleur, et nou; avions été d'atutant plus rurpris d'y
rehcoitrer des fa'uis de français,qtue nous conn1aissons la pureté d'e.xpression
et la facilité d'écrire, que possède ènriinnemmen't le Dr.; maais'nos 'ivons ap-
pris depuis, que le rapport eni question avait été nriginairement fait cil an-
glàis, pour l'avaitage de ceux des membres du iniiistèré, qui n'entendent

pas¯bien le français, et que les fautes qui se rencontrent dans ce rapport ne
doivent pas être attribuées à l'auteur; mis au traducteur du premier rapport.

Malgré la réso!ition rue 'nons avons prise, de 'ne pas reproduire en entier
ie'rapport de M* le Dr. ülcil'eur, nous ne pouvons résister au désir d'en
rapporter quelques unes des parties les plus saillantes. Ce rapport est d'une
si hnute importance, la matièrc qu'il traite est d'utn intérêt si général, que
nous ne rroyons pouvoir trop le faire connaître. Nous ne devrions peut-
ùt.e i n-parler du clergé, parce q'uîe cela pourrait paraître nous regarder trop

directemeni, mais il nous semble que' nous devons le faire pour rendre
jiustic : touw. Le témoignage honorable que M. le surintendant veut bien
lui rendre, réfute trop bien cette inculpation mensongére de principes d'igo-
rantisine utribués au corps du clergé. Voici comment M. le Dr. s'exprime
sur snn compte:

Parlant du Clergé comme corps, je puis dire, à sa louange, que ses et-
forts, pour donner Plim.ipulsioià à l'Acte, onit été d'autant plus grands, que les'
obstacles étaient "pourtant plus in vinci.bles,'sans la coopération effective des
Consl Muniicipauk. Et il est juste d'observer à Votre Excellence que,
parmi les amis dle'l"édtuêati'on qui, dails l'intérêt du bien général, ont, en
union avec le Clergé,mîonîtré' le plus d'empressement et de zéle pour mettre
l'Acte ci opératibn, MM. les Préfets des Municipalités se sont générale-
ment di.tingutés d'avantagd, quoique- sans effets ostensibles.

Le Clergè, ce co'rps toujours actif et guide dais.luréne du bien, n'a pas
été, cette année, muni d'une C'opie des Statuts Provinciaux, comme il a
pour ordinaire de l'être, et ce fait a été cause que chez lui, il a existé des
incertitudes et des hdsitations qui, souvent, ont retardé son élan et paralysé
ses efforts."

On sera peut-être content de connaître ce que M. le surinte'ndant pense
de la liaison de la loi de l'éducation avec celle des municipalités, son senti-
ment sur les municipalités elles-mêmes et ce qu'il voudrait iubstitèer à cet
amalgame des deux bills.

- Or,le premier et le plus important des amendemens que je prends la li-
berté de'suggérer à Votre Excellence, 'est celui par lequel l'Acte d'Edumca-
tion, serait émancipé (le POrdon-nance'des Municipalité.

" La liaison de l'Acte d'Education avec lOrdonnance des Municipalités
rendant le premier dépendant, po-ur la régularité de son action, de la côopé-
ration du Cons.eil Municipal, il en résulte ge, -lors mme que ce conseil se-
rait bien disposé- en faveur de l'Educationi, et à piréfer soi Action à l'Acte
c.nformément à ses exigences, il y aurait encore de grands embarrâs à' sur-
monter, à cause de la complication de l'opération collective de deux '6s
opposés et possédant des pouvoirs et des attributions séparés et distincts que,
dans l'état de choses où lous sommes, il est impossible d'unir aisément
.pour l'obtention d'un même objet.

"l Le fait est qué l'octroi des municipalités est prématuré pour les habi-
tants du Bas-Canada ; ils ne s6nt pas encore généralement assez instrtiits
pour pouvoir'prendre avantageusement la part eTective qui leur est destinée,
par conséquentil est'Jmpossible d'obtenir des Conseils Municipiaux u'né coopé-
ration prémpte*et efficacé.

et Ainsi,-pour un peuple encore dans l'enfance des institutions p''ulaires,
et surtout peu habitué à prendre part au fonctionnement des Icis qui le régis-

.sent, il s-rait dangereux de faire dépendre de la coopération de deux insti-
tutions' de l'action simultanée de deux corps publics; le sort d'un' système
d'éducation élémentaire, ai grand risque de priver les générations qui s'élè-
vent de ces avantages inappréoiab!es, comme malheureusement ça été le
cas, cette année. Car, lors ménnie que la Municipalité serait 'accordée *au
peuple, dans les formes- les plus propres à servir son intérêt, et à répondre à
à ses besoins, il en résulterait cependant, qu'elle ne niarchérait que d'un
pas lent et timide dans la voie des améliorations publiques,et dans les procé
dlés relatifs à 'éducation.

cPuis le conflit du'pouvoir qui,dans la confection des lois sert généralement
de contre poids et à contrebalancer -si salutairement les idées et les actes
opposés, est un obstacle, et souvent un empêchement absolu au fonctionne-
ment, autrement facile,des meilleurea lois.

1 Dans l'état -où en est le pays, le peuple qui, peur les raisons mention-
nues plus haut, est en partie opposé à l'action de la municipalité, au moins
telle que cette institition la lui offre présentement, s'oppose également à la
coopération du Conseil Miunicipal, et celui-ci étant corpspoHi/gue, et l'élu"
du peuple, ne peui'agir parcequ'il croit ne devoir pas agir "contrairement à I.
.volonté iiégative, en grande pa'rtie fortement exprimée de ses constituantz,,.
que le défaut.de lumières et d'expérience dans ces choses retient dans 'i-
.nactiOn,'pjassiver'eent en proie à tout ce que-peuvent dire les opposants, qui
.à l'effet de créer des soupçons, des méfiances, des craintes, qui peuvent du-
rer encore n ompbre d'années, sans d'autres remèdes que ceux qu'offriront une
ieilleure éducastion, le temps et lexpérience.

" Ainsi donc, au lieu d'appeler ded'x corps d'hommes, ou deux clasèée
d'officiers.appartenant à deux institutions ditTlérentes, de les appeler, dis-je, à
tune action simultanée, tendant à un même but, j'ose croire que Votre Excel-
lence voudra iien se laisser perstunder qu'il serait infiîjiment plus utile au boa
fonctionnement d'un systètie dèéducation générale.et pratique,de concentrer
dans la personne des commissaires d'Education, les pouvoirs dévolus à.la
Municipalité à cet égard ; ce. serait le pius sûr moyen lde faciliter, d'zccé-
lêrer l'opération de la loi d'éducation, et d'ubtenir d'une manière plus cer-
tainle et plus promfipte, des résultats ausi avantageux que' désirables, pour
toutes les classes le la société collectivement. Je puis assurer Votre Ex-
cellence. que loin d'être iudividuelle, cette. opiiion est partagée par tots les
amis de l'éducation, par la niasse même du peuple du 3as-Canada. Votre
Excellence a, par devers elle, une preuve écrite de ce fait incontestable,
dans la pétition dui Comté de Beaular-'iis, à ce sujet, et je suis intimement
convaincu que, si cette manière de s'exprimer, si cette preuve ne s'est pas
mtultipliée davantage, c'est parce qu'à cet égard, le reste du pays repoas
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oute confiance'dans P'oeTet attendu de mes représentations auprès de Votre
Excellence."

La raison suivante qu'il apporte en confirmation de ses suggestions ne pour-

.ra manquer de faire plaisir au peuple.
a L'organisation, dont précéde le plan relatvement aux affaires monétai-

res dans les fonctionnemens de l'acte d'Education, non seulement aura ac-
tion plus facile et plus utile à la cause de Finstruction générale, mais encore
plus agréable aux sentimens et aux vues diu peuple qui, le cette manière,
se soumettra très volontiers à Popération d'une:taxe générale pour punique
objet de l'éduc-ation. C'est pourquoi, cet amendement à la loi m'a paru

-d'une urgence, d'une nécessité absolue, parceque d'un - côté, je connais la
répugnance invincible du peuple à voir le pouvoir de le taxer confié à des
mains qui pourraient s'en servir pour autre chose que pour l'objet de l'édu-
cation, sans son consentement, comme aussi son opposition grande à laisser
transporter ses deniers hors de sa demeure habituelle, ýet à la nécessité où
il est de voyager pour obtenir ce dont les frais ne laissent plus d'avantage
propre:à faire compensation de la perte de temps, &c. &c. à laquelle l'Acte
t'oblige maintenant ; et que, d'un autre côté, il est évident que l'opération
de la loi sera dans ce sens incomparablement plus directe, plus expéditive
plus économique et plus satisfaisante, tandis qu'en môme temps elle con-
tribuera à donner à la direction de l'instruction élémentaire un caractère de
popularité, de fixité et d'indépendance, qui sera une des meilleures garanties
de succès dans l'enseignement."

Voici maintenantles droits et qualifications dont il voudrait que les com-
missaires d'éducation fussent revêtus.

" lo.-Quant aux commissaires d'Education, si. aux droits et aux pou-
voirs qu'ils ont déjà par l'Acte, on ajoute celui de faire la division de leurs
.Paroisses ou Townships en Arrondissements d'Ecoles respectivement, de
certifier l'emploi des deniers du peuple pour le soutien d'icelle;, de se
faire rendre comptes des procédés des Cotiseurs, des Collecteurs et du Tré-
sorier, comme des Instituteurs de leurs Paroisses ou Townships, et de faire
leur rapport annuel directement au Surintendant de l'Instruction Publique,
on pourra dire qu'ils auront alors tous les droits et tous les pouvoirs néces-
saires à la bonne direction des écoles confiées à leur surveillance immédia-
te, de manière à pouvoir opérer le bien et lavantage et à la satisfaction de
ous, sans distinction d'origine, de politique ou de croyance relinieuse aucune
et leurs devoirs seront très faciles à remplir, si par un amendement à l'Acte
on pourvoit à ce qu'ils aient une qualification littéraire et morale, conforme
à l'emploi et à là responsabilité grande dont ils sont chargés........

L'acte d'Education devrait donc assujettir les Commissaires d'Edica-
tion à une certaine qualification scientifique et morale, qui devrait consister à
savoir au moins, écrire et chifTrer et à être d'un caractère moral irréprocha-
ble aux yeux de la sainte moralité."

Après avoir montré I importance les bureaux d'examinateurs, expliqué
-fort au long leur composition et leurs fonctions, les qualités requises pour la
qualification des instituteurs, la garamtie d'émoluimens convenables de ma-
.nière à léur servir d'appas, l'auteur du rapport ajoute

" Cependant, les Bureaux d'Examinaieurs seraient ouverts à tous- les
Canditats qu'ils examineraient et admettraient à Part de l'enseignement, au
fur et à mesure qu'ils se présenteraient.

"' Quant aux Institutrices, exemptes dle cette règle le rigueur, elles seraient
soimises à la jurisdiction des Commissaires d'Education pour leur examen
d'admission, comme pour toute autre chose.

"I Toute personne de Fun ou de pautre sexe appartenant à un ordre reli-
gieux quelconque enseignant, ou fesant partie du Clergé pris collectivement,
serait pareillement soumise à la seule jurisdiction des Commissaireq locaux,
ans examen préalable, ni devant les Commissaires, ni devant les Bureaux

d'Examinateurs."

M. le Surintendant s'exprime ainsi sur nos institutions littéraires, c'est-à-
dire, nos colléges :

t' A la faveur d'institutions littéraires qui rivalisent honorablement entre
.elles de zèle et de succès, l'éducation classique est assez répandue dans le
pays ; elle t'est même plus que dans les autres pays comparativement à.
leurs populations respectives.

'! Ces institutions florissantes rivalisent non seulement entre-elles,mais elles
pourraient le faire même avec celles de la vieille Europe,et Votre EXcelilenc
a été témoin de preuves convaincantes de ces faits, lorsque visitant le collé-

ge de> Québec, l'été dernier, il lui a plu d'en faire la remarque d'une manière
obligeante.

" Prés de douze cents élèves reçoivent annuellement dans ces maisons, la
meilleure éducation classique, morale et religieuse."

I. le surintendant n'a pas nianqié de réclamer contre l'injustice qu'il y
a de laisser les sujets républicains accaparer toutes les places dcs'acadinies
où les instituteurs ont les plus forts émolumens ; et, toujours conduit par les
mêmes principes, il ajoute:

4L 5e. D'après les considérations - précédentes, et ayant toujours en vue
les mêmes principes, on arrive naturellement à des conclusions semblables
relativement à l'usage des Livres Américains dans nos Ecoles et dans nos

Académies. Ces livres sont très répandus dans le pays, et surtout das lei
Tovnsiips de lEst où, je regrète le pouvoir le dire, leur usage est presque
exclusif.

Il Cependant, tout ce qui s'oppose à l'emploi des instituteurs Anéricain,
'oppose bien davanitage à l'usage des livres venant îles Etats-Unis, dans un

sens nolitique et d'économic publique. Parce que si les instituteurs ont quel-
qlutiuls la sagesse de se taire sur les principes île leur gouivernement et de
leurs institutions, leurs livres, qui ci sont partout remplisne gardent pas tui-
jours le silence sur ces choses toiutes iiportanteîs dans l'ertii e îles aiteurs,
et parce qu'ils courent chance d'être lui par milles personnes. pendant que
l'instituteur aura à peine celle de pouvoir parler libremer.t à dix.

Il Il faut convenir encore que l'usage des livres américains contribue natu-
relleient beaucoup à décourager les talens et l'industrie dans notre pays, et
met, par-le fait, tin grand oLbstale au progrès des arts et des sciences, à l'a-
vancement dle Pindustrie et lu commerce parmi nous.''

Pour remédier à cet abus. vnci 'a suggeetion qu'il fait

" Or, quamt à 'a disposition législative à laquelle je eiens de faire allusion,
j'ose me flauIer que Votre Excelence voudra bien recommander au Parle-
ment Provincial qu'on l'effectue, en statuant qu'un fort impôt soit prélevé
sur les lirres américains, et que l'usage de ces livres soit ex4icitement pro-
hibé dans les Ecoles établies en vertu île la loi, sous peine le perdre l'allo-
cation."

Voici comment s'exprime M. le Dr. sur la répartition des taxes pour l'é-

ducation :
Il Cependant, convaincu en :nme temiips de la nécessité d'obliger le peu-

ple a payer pour l'éducation de ses eifanis, je proposai dès lors de l'obliger à
le faire par capitation des enfans de l'âge établi par la loi pour fréquenter les
écoles publiques, et ce forcément, que les parens 'es y.- envciyassent ounlion.

" ilais le résultat le nies visites nie persuade que le plus grand nombre
des amis le Péducntion propose d'imposer une taxe générale sur tous les
biens, meubles et immeubles, pour l'objet de Péducation, en raison île leur
valeur réelle, et en sus île toutes rentes et hypothèques, qui devraient être
ehargées aux personnes en faveur desquelles elles ont été créées, et pourvu
que l'on charge aussi de taxe les deniers mis ci intérêt ou en fonds de con-
merce, de banque et de tout autre genre d'iiidustrie'

"' De sorte que l'on pieut dire que tout le monde convient de la nécessité
d'obliger le peuple à payer (en partie, at moins) pour l'éducation de leurs
enfans, d'abord parce qu'il est évident que le gouvernement seul ne petit cri
payer tous les frais, et ensuite parce que, pour appren-îre au peuple à atta-
cher plus le prix à l'éducation, il faut la lui faire payer au moins ci partie.

''Je viens de dire que h- taxation le tous les Iiensneubles ci immeubles,
en raison de leur valeur réeil, serait basée sur le principe le plu > ji, i
on le mettait soigneusement en pratique dans tou e son ètenlue,et je le prou-
ve er ob servant biièvement qu'il est en effet le plus juste, d'abord parce que
l'individu qui nie posséde aucune valeur atpprêci-ab!e, an- paie rien ; piarce que
celui rqui le possède que peu, ne paie que peu ; et pirce qu'il est juste que
celui qui possède beaucoup, paie davantage. On peut encore ajouter que
P'óducation Ltant une puissance qui offre des avantages généraux et comli-
muns, le riche qui a plus de part, en raison de ses Iiens et de la position pus
élevée qu'il occupe souvent dans la société, a, bien plus que le pauvre,inté-
rêt à la voir se répandre généralement. Car l'éducation qui sans cesse pré-
side à la confection et à l'exctiion des lois, est un moyen protecteur de sa
fortune et de son existence, et sans l'etTei île sa douce imfltence, il a raison de
crainlre continuellement, soit pour ses biens, soit pour Sa personne.'

.4près avoir montré la nécessité d'une taxe pour l'avanlage de Péduca-

tion, M. le surintendant fait des suggestions qui nous pîaraisset tcllemeit

¡mportantes,qu'on ne petit les omettre sans causer de grands murmures et du

mécontentement parmi le peuple : On peut dire que ce sont là les deux

grands obstacles qui ont empêché de niettre le dernier hill en opération.

I En adoptant,dit-il,le principe d'une taxegénérale et coërcitive, il résul-
terait encore d'autres avantages qui tic sont pas d'une importance tout-à-fait
mineure.

"' Ce serait le moyen de faire disparaître cde la loi l'obligation où Sont les
parents solvables de payer la somme do trente sous par mois, pour chaque
enfant allant à l'école, ci sus dle la contribution annuelle. L'exigence dlo
cette petite somme est plus qu'îune nuisance au foncîioInenîeiît de l'acte, on
peut dire qu'elle a été pour le Bas-Canada un t e cemt absolu, que out
l'art n'a pu mitiger que faiblement.

" Dans tous les cas, je crois devoir prier humblement Votre Excellence
de vouloir bien recommander de faire dispraraitre d' l'acte actuel l'obligation
où sont les parens solvables le payer la somme île trente sous par mois, et
faire limiter les exigences de la loi, scus le rapport pécuniaire, à une simple
contribution annuelle, d'une manière ou d'une autre, pour lotis les objets rer

latifs à PElucation Elénetaire, autreieit, le peuple ie sera jamais sahs
fait à la vire d'tun eibarrau tel que celui qu'il a à stirtionter aujourd'hui.

"' L'adoption générale, pour procurer aux enrfiants le bienfiit dle 'Eduîca-

tion, en nottait fin à l'obligation n sont les parents dle payer la somme do
trente sous par mois, ferait encore disparaître la distinction qu'elle établit

entr'eux, d'enîfans riches et d'cnfins pauvres. Cette distinctior, tui lieu de
servir à atteindre le but de la loi, est plutôt propre à en éloigner, parcequ'ello
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est injurieuse aux enfans pauvres, les décourage, et émousse chez eux les

serntimers. détruit l'ambition, paralyse les talens, rend nuls tous les eTorts

pour les instruire,en les exposant au mépris, à l'insulta des auîtres,et stigmati-

se ainsi un grand nombre d'erfans spirituels et aimables, dont les belles dis-

positions et les bonnes qualités font si justement concevoir les plus grandes
espérances pour l'avenir. Les cnfans des écoles seraient a!ocs sur le même
pied, aux yeux de la loi et des umatîres. comme c'est le cas dans les: Etats-
Unis et à l'Ecolei de la Doctrine Chrétienne, oi ils sont constamn:nenît trai-
tés comme égaux et frères !

Pour empêcher le soupçon et dissiper ia crainte ; pour détruire la méfi-
ance et faire disparaître les préjugés et les préventions du peuple, relative-
ment a l'imposition d'une taxe générale, pour subvenir plus aisément au
fonctionnement de l'Acte d'fducation,- il est important de lui donner, par la
loi, le pouvoird'en confier librement l'exécution à des hommes de son pro-
pre choix, qu'il pourra ainsi charger spécialement des aflaires fiscales et de
stubvention, afin que la direction de l'instruction publique ne soufTre en rien,
et ne soit n'îllement entravée ou génée dans sa marche, faute de moyens"

Nous terminons ce que nous avions à dire, pour le moment, sur le rapport
de M. le Surintendant, et sur l'éducation en général, parles réflexions sui-

vantes que nous tirons du Journal de Québec, et qui nous paraissent aussi

judicieuses qu'honnétes et religieuses.

" Le bill d'éducation était, le 13, à sa deuxième lecture. Cette' mesure'
aprés la question mère de notre existence politique, est pour nous la plus im-
portante de toutes les questions, et la plus importante de toutes celles qui sont
maintenant soumises à la discussion des chambres. L'on peut dire même
en un sens, que la prenière est plus importante que la seconde, puisqu'elle
doit être à celle-ci une garantie, une base de stabilité et de perfectibilité. - Voi-
là pourquoi il n'eût peut-ùtre pas éft mal q'ue la presse fût, à l'avance, au
fait de cette mesure qui a M. Vlorin ponr moteur. Nul, sans doute, ne sau-
rait donner plus que ce monsieur, des garanties de bon vouloir et de capacité.
NI. Morin, qui ne le sait, est un homme ie talents éminents, parfaitement
instruit, proverbialement- honnéte, et sincèrement désireux de faire le plus
grand bien moral, comme le plus grand bien physique de son pays ; ses luini-
éres intellectu:les brillent à tous les regards. Mais il peut échapper quel-
que point obscur aux esprits les plus transcendants, des points qui négligés
conduiraient lieut-étre à des résultats mauvais ; et du choc le la discussion,
de la friction des opinions, que la presse met on mouvement, il peut naitre
l'étincelle qui éclaire et qui vivifie.

" Songeons donc que l'instruction, uprés la morale et la religion, basses de
toute société et la seule boussole sûre sur cette ner politique où l'homme
est balloté, et secoué en tous sens par le vent des passions et des intérêts. "

Nous venons de recevoir le projet (le bill d'éducation, présenté par l'hon.
Morin et qu'on appelle le bill de ce M., parce qu'il est son ouvrage. Nous
n'avons pu en lire, en le feuilletant, que quelques unes des principales clan-
ses. Ce que .ous Cil avons vu, nous paraît basé sur des principes très lib-
raux et propres à contenter tout le monde, si faire se pouvait. Quoiqu'il en
Foit, il est certain que le proverbe, honores mutant morer,se trouve ici en dé-
f:iut, et que cet lion. M. n su y allier le civisme avec l'impartialité. Nous
traduisons du CAhron,cle, de Kingston, ce qui suit :

.Tmeidi, 23.-L'honorable Morin introduisit le Bill des écoles pour le Bas-
Canada, qui est Ilu pour la seconde fois. Il en explique, cn peu le mots,
la teneur. tLes détails, dit-il, sont ausi libéraux que possible, afin qu'au-
cune dénomination religieuse ne puis e se plaindre.Le Bill les protége toutes.
Car,s'il y avait quelque secte qui ne fût pas contente,les chefs de familles sont
autorisés à foriner dles éco!es pour leurs enfans à des conditions également fa-
vorables. Il n'y avait rien d'exclusif, dans cette niesure, et il avait lieu de
croire que cette classe imposante de la société, le clergé catholique, en ap-prouvait le principe. Il avait intention île référer le Bill à un comité spé-
cial, non qu'il crût qu'il eût. besoin de grands ebangemens, mais parce que
(iteirens membiinres pourraient faire plusieurs sugetins auxquelles il i se-
rait pas facile de faire attention n Chambre. n

lehon. Neilson ne pouvait mppruver le principe du Bill. Il vodtmrait que'
le îeupîe eût la liberté dese taxer,- mais,quele Gouverneur et le conseil
i eûrscnt pas le druit (le le faire. Il dit qu'il était faux que les Canadiens
frangis fussen t opposs à l'éducation. Que non seulement ils la désiraient
nais qu'ils avaient assurément beaucoup d'aptitude pour la recevoir.....

L'hon. D. B. Viger mentionne pînsieurs écoles du Bas-Caiada quiavec île minces revenus avaient de grmnds succès. Il était dans un age nyan-
ce et puisque lUiocn était consommée, il sacrifierait avec joie le reste de sa
vie à procurer le bien du Flaut-Canacl. autant que possible, comme celuii de
la pnrtie de la Province à laquelle il ppartenait. Pouir cela il ne désiraitnullement se phlindre dc~e qrui pourrait être fait dans Pintèrèt de cette par-tic là (11. C.) le la Province. Cepenmdant il ne pouvait s'empèclier d'attirerl'atiten ion île l'Administration sur le fnit ' qu'à diffèrentes reprises, des som-
mes considerables avaient été prises sur les fonds pblics, pour fonder descolléges mans la 1Hat-Ca nadd, mair. qu'aucune somme queleonqu.e n'avaii été
accordée atm Bas-Canad,pour cett fin, et que, sans aucune taxe, ils avaient
pu faire beaucoup pou ,.luetion.n

cANADA.
Nous ne nous sommes décidé à publier la lettre suivante qùe par considé-

ration pour l'avantage public qui doit l'emporter sur toute considération par-
ticulière.

Messieurs.-Personne ne regretta plus sincèrement que moi la discontinua-
tien de votre journal,et personne, je pense, n'a goûté un plus vif plai-ir que
moi en"apprenant qu'il allait bientôt reparaltre.

"Je me flattais, avec quelques amis de l'éducation, que l'on introduirait
cette feuille dfans toutes les maisons d'éducation canadiennes, en cette pro-
vince, afin d'apprendre aux élèves, qui les fréquentent,qu'il y a une autre pa-
roisse, un autre comté, si vous levoulez, un nutre pays que celui dans lequel
on est né.

cc Votre jou'rnal contenant des principes râisonnés de la politique du pays,
des pays étrangers, les plus beaux morceaux de politique religieuse, si je
puis m'exprimer ainsi, sur la religion et une excellente littérature, propres à
instruire, à nourrir et former le coeur et obliger à penser, quand bien même
on ne le voudrait pas ; je ne puis donc m'expliquer pourquoi on défendrait
Pintroduction d'un semblable journal dans une maison d'éducatiòn ? et pour-
quoi, au contraire, on ne l'ordonnerait pas, puisque l'on se vante d'aimer Pé-
ducation ?

" Viendra-t-on dire que cela ferait perdre'du temps aux élèves? Combien
de temps perdu à des riens ! !! Mais les jours dits de congé, par exemple:
dans le temps des récréations; ce qui serait une récréation instructive, sous
tous les rapports. L'élève gagnerait plus qu'à crier et gambader ; il apprendrait
des choses, au lieu qu'il rie dit, le plus souvent, que des mots insignifiants,
pour ne rien dire de plus. Je n'entends pas que l'on en fasse une étude
suivie ; mais que ce soit récréation pour tout élève pensant. ' S'il se trouve
(les morceaux trop élévés, le maître en fera l'explication. Le temps serait
moins monotone, et l'élève s'accoutumerait à penser, ce qui le porterait à
faire dos recherches et à étudier ce qui constitue et forme l'honnête homme.

( Telles sont mes idées touchant cela ; peut-être suis-je en erreur ; mais
il me semble que ce serait une grande amélioration dans notre tardif système
d'éducation.

" Je vous prie, de vouloir bien me pardonner si j'ai pris la liberté de vous
écrire une si longue lettre sur ce sujet ; je ne l'a; fait que parce que je vous
connais les amis de l'éducation, c'est pourquoi je.pense que vous me 'ferez-
grâce."

--- o
CHAMBRE D'ASsEMBLÉE.

Kingston, 20 Nov. 1543.
Brills lus lu Iroisième fois ef passé.

Bill prur incorporer la Banque du Peuple.
Bill pour incorporer les Dames de la Congrégation de Québec.
Bill pour l'établissement d'une cour d'appel dans le Bas-Canada.
Le comité spécial ayant fait son rapport sur le bill pour la décision som-

maire des petites causes, dins:le Bas-Canada, la chambre sur motion de-M.
Lafontaine, se forma en comité sur icelui.

M.- Jones fit motion que la 3e clause fut amendée, en accordant certains
honoraires aux Commissaires.

M. Blaulc s'opposa à l'amendement, ce serait introduire un système dan-
géreux. S'il fallait que les commissaires fussent payés, que ce soit au mov-
ei d'un salaire f se et non par des honoraires, il espérait qu'avant longtemps
ce système sera aboli.

M. Steel soutient cette objection.
MM. Merritt et Roblin désiraient que les magistrats fussent payés.
L'arniiderinnt de M. Jones fut retiré.
Un bill pour mieux pourvoir à l'éducation élémentaire fut introduit par

M. Morin, et li pour la première fois.
Le bill pour pinspection îles bois die construction fut rappelé pour recevoir

la concurrence de la chambre sur l'amendement.
M. Hincks introduisit un bill pour amender certains actes ayant rapport au

Welland Canal.
Bills référés à un comité spécial.

Un bill pour la qualfication des jurés dans le Bas-Canada ; un bill pour
régler la profession rle Notaire dans la méme province.

Bills ordonnés d'être grosçoyés.
Un bill relativement a collège diocésain de Québec ; un bill pour la"con-

servation du poisson dans cet tailes rivières.
BUis introduits.

Un bill pour détacher le .Township de Gore du comté de Terrebonne,
et pour l'annexer à celui du Lac des icux-Monages.

Un bill pour diviser le Toivnslii dle Haikeslbury en deux Townships.
Un bill pour diviser le district de Brook.
La chambre se forma ie nouveau en comité sur le bilI d'incorporation

pour le H-aut-Canada. La* corporation doit retenir le titre de Maire, Eche-
vins et Corseillers. La qualification des échevins est rnaintenant de £750.
Celle des conseillers île £500.

Plusieurs amendements ftirert faits à différentes clauses, et le comité ob-
tirt permission de siéger de-nouveau.

coNsEiL LÉGrsLiTIF.
- Lundi, 20 nov.

Prêsens :-Les hon. Carron, Joliette, Bruneai, Ferguson, A. Dionne,-
Goodhue, Irvin, Sullivan, Moore, J. Dionne et Massue.-11.



MÉLANGCES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTRATRES.

Un message est reçu de la Chambre avec le bill pour I'établisscuent d'u-
ne meilleur. Cour d'Appel ; le bill.est lu une lre. fois, 2d. lecture demain.

Autre message avec le bill incorporant la Banque du Peuple ; ire. et 2d.
lecture comme ci-haut.

Le.bill qui règle les pèches de Gaspé est grossoyé,
Les bills concernant l'Aqueduc de Mofntréar, et inecrporant les Dames

du Sa cré -oeur de -St. Jacques, et accordant un privilége pour un pont â
Gosselin, sont passés.

Le bill sur l'éducation élémentaire cst lu une seconde fois et référé à un
comité spécial . .lfinerve.

NOUvELLrS D'EUROPE.
La malle de Boston, arrivée jeudi derr.ier, nous fournit les nouvelles d'Eu-

rope apportées par le steamer,parti le 4 de ce mois, et qui a fait la traversée
de Liverpool à Boston en 15 jours.

Les nouvelles sont absolument sans importance. Tout était tranquille sur
le ont.inent,'ainsi qu'en Angleterre.

Au départ du steamer, on s'occupait .beaucoup du procès d'O'Connell et
des autres repealers. L'adresse du juge Burton au grand jury était décidé-
ment contre les accusés, dont le procès se fait pour conjur don et miisde-
mzeano.. Lindiciement occipait 37 pages de parchemin, et la lecture en a
duré- 7 heures. O'Connel! devait défendre sa cause lui-mme. On pensait
que le duc du Wellington ét sirliobert Peel seraient appelés en témoignage;
ainsi que plusieurs membres dlistingués du gouvernement.

Sa Najesté la reine avait fait tin voyage à Cambridge. L'Utniversité de
cette ville a conféré le titre de docteur en loi au prince Albert.

La France jouissait d'une profonde tranquillité.
.O. appréhendait une autre crise en Italie, niais on espérait qu'elle r'au-

raiutaucune suite. Idem.
.)f. Newman et Universil d'Oxford.-M. Newnan vient de prendre

une résolution qui est, pour les journaux de Londree, le thème d'interpréta-
tions curieuses. Ce célébre théologien, qui occupait, à l'Université d'Ox-
ford, la haute position de curé de Sainte-Marie et président du collége <POz-
ford, a donné sa démission. Quelques-uns voient dans cette démarche un.
premier pas vers l'Eglise.romaine, ils ont tort. Voici comnent le Church-
man, feuille ecclésiastique, explique la retraite du savant écrivain qui a si
puissamment défendu et contribué à déployer les doctrines appelées pusyis-
tes. "M. Newman s'est déiis de la cure de Sainte-Marie, à laquelle est
attachée la chapelle de Littlemore, bàtie par lui-même." Le fait est que,
depuis un certain tems, il éprouvait, de la part .des chefs de colléges, une
opposition assez forte ; ces derniers faisaient tout ce qui etait en leur pouvoir
pour empêcher les jeunes gens d'assister à ses sermons. Il v a déjà deux
ans, M. Newman fit, dans un de ses discours, allusion i ces circonstances
et il donna à entendre à lévêque que, par suite, il était clans l'intention de
se retirer. La résolution d'aujourd'hui n'est que la réalisation de ce pre-
mier pirojet."

- Nous ajouterons quelques mots à ces e;cplications de la feuille anglicane,
caïelles expliquent fort peu de choses. M. Newman, nous assure une per-
sonne familière avec l'Université d'Oxfor d et 1.a plupart de ses meirles.
était fatigué, il est vrai, de l'opposition qu'il rencontrait.; maiis là n'est pas
le motif de.sa.retraite.

Depuis deux ans,'il avait fait bâtir.à une demi-lieue d'Oxford, dans une
des dépendances de sa paroisse, .une jolie et modeste maison qu'il aPpelait
le presbytère d'une petite église élevée égalenent par lui. Mais, en réa-
lité, cette maison, qu'il habitait presque exclusivement et où il paraissait

goûter tant de charmes, était un lieu dle retraite que ses antagonistes appel-
lent,avec quelque raison, son monos/dre. C'est là quau milieu d'une biblio-
thiéque, riche des trésors de la théologie catholique, il .vait convié un cer-
tain nombre de jeunes gens, distingués par leurs talens et leurs vertus, à veir
méditer sur les ré.formes nécessaires à l'église anglicane. C'est dans cette
maison que M. Lockhart, du collége d'Exeter, dont nous annoncions récern-
ment la conversion,.était venu puiser les germes de science catholique qui
l'ont ra-nené à la vérité.

M. Newman s'occupe, dans cette tiouse et calme retraite, de diriger les
études théologiques dc plusieurs jeunes gens disposés, dit-on, à fonder plus
tard, dans l'église anglicaie, des nonast rcs semblables à ceux gne la réforme
a confisqués et détruits. Il mène avec ces disciples une vie sobre et réglée,
pour ne pas dire qu'il suivent tn réglement, qui diffère trés-peu de la rè-glc
des cloîtres catheliques. Il a parti diffi.ile à M. Newvmnan de concilier ses tra-
vaux si nombreux, la direction dle sa maison de Li/lemore, avec les charges
d'unc paroisse comme celle de Sainte-Marie, dont il tenait à s'acquitter en

pasteur actifet vfgilant. De cette multiplicité de charges est née la résolu-
tion qu'il a prise. Il a voulu quitter la vie agitée pour se livrer entièrement
aux soins le sa dernière crèation et pouvoir poursuivre la réalisation des pro-
jeis qui se rattachent auparsonagc-house de Littiemore.

0o---

L.S souRIs cHATANTE.--Oici un puff que public le journal anglais, le
Clobe. '-« Le fait*'d'une souris qui chante, dit-il, n'est point tne fiction, les

plq.s incrédules pourront s'en assurer. Ce petit anital existe ; et voici, à
ce sujet, quelques détails : la femme d'un tailleur, qui habitait le îleIxiéne
étage d'une maison de Red-Croes'squiarc, enîtendit tou:e une nuit le chant
d'un oiseau ; elle crut d'abord que c'était son serin qui l'enpéchait de dor-
mir, et elle irans.porta la cage en dehors de la fenêtre. Peu de teins après,
le chant recommença, et il semblait courir dans l'appartement le ci de

là, comme l'esprit d'H1aniet. Enfin, la femme reconnut que le bruit venait
de la hoiserie. Une trappe fuît tendue, et deux nuits aprés, la syrène fut pe.
Ce petit animal est le l'espêcc commune ees souris, et dii sexe mnusetilin.
Lorsquil chante. on croirait entendre titi serin <les Canaries. Il imite parifi-
teilent. les passages soutenus et les Cadences (le cet oiseau. On s'est assuré,
à l'aide de l: loune, île la vibration du larvnx..A nunu étre humain ne pour-
rait contrefaire certains sous très-doux rue produit cette soitis. Quelquefniz
il faut attendre fort lonig:enis avant qu'elle se décide à chanier ; riais, lors-
qu'elle a coim mencé, le plus grand iruit ne petit l'eipécher de contingter.
On assutre que ce cliant est d'uin octave plus étendu que celui dut serin. ll y. a
quelque irts, une son is semblal>lc a été prise et portér au château, pour la
faire entendre par le prince le Galles et les princesses."

D ECES.
A l'Hôtel-Dieu de St. Hyacintlie, le 22 au soir, après 11 jours du inaladic,

Sauin BoIvtx, fille vraiment econplie, et digne pmar ses vertus autant que
p', ses talents, d'être titi plus beaux ornements d'une communauté rel;-
gictse. Cette jeune vierge a succomb à lin cas très-violent <le ièvre ronge.
Elle n'avait que vingt ans et quelques mois et déjà elle comptait trois ans et
demi de service en religion.

A VENDRE.
Ai Bureau, des .llfélanges, ci ctez MM. les libraires le la ville, le CA-

LENDRIER ECCLESIASTIQUE ET CIVIL pour l'année Bisscxtile
1844.

D'E it E L ][ E1 U I. .
LES SOUSSICNÉS informent trls-r'spectuesement leurs amis et le

public en général qu'ils viontieut d'otuvriri UNE BOUTIQUE DE RELIEUR,
dans la rute Ste. Thérèse, vis-à-vis les impimriiuîeties le MII. J. SvRnEEs et
Cie. et de Louis PEnRnaULT. Les ouvrages de toutes espèces appartenant
à leur branche >eront exécutés avec célérité ci dans les derniers goûts aux

prix les plus réduits.
CH-APELEAU ET LAMOTHIE.

Montréal, 10 novembre IS43.

EN VENTE A CEBUREAU,
3ETI T M A N E L

DE

Du Très-Sa i nl et h iimfla culé
C CE U R D E ) Ah R E ,

Eltablic dans l'église enlhédrale dle .1ontréol. le 7févricr 1S41.
QUATRIIEM E EDITION EN CAN.DA,

AVEc L' APPR OATIOy s M GR. D E M ON TR gA L.

FETIT ABREGE DE GEDUGAPHIE, D'ISTOIRE DU CANADA,
suivi te quelîquies No't toNs Gntar eaLEs p>ou' faciliter aux cnfans l'é-
lfide de la longue atzglaise à. Plisage <les écoles du diocèse. 1ère. édition.
Prix : 15 sols.

RÉGLEMiEENT DE LA CONGRÉGATION DES FILLES.
TABLIE DANS PLUSIEURS PARoîus:SES DE CE DotSE.

RECUEIL DE LITANIES
A L'USAGE DES SŒ•URS DIE CHARITE

UNE FEUIL.E contenant l'énoncé des obligations, îles inîlulgences et dcc
priviléges aitachés à la CONFRERIE DU SCAPULAIRE, suivie du
Billet d'Admission.

DES CARTES DE TFMPÉRANCE TOTALE ET PARTIELLE.

ON trouve aussi constamment à ce Bureau, la collection des MgLAcEC

RELiCIEUX reliés Cil 6 v'lues.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
Lrs MILA se ptllitit deux fois la enmairic, le ?ardi et le Vendredi.

Le prix le l'abonneriet. paya d'avance, est île QUATrt s'rsTnPs pour

l'année, et cia riasTinEs par la ponte. Os ne reçoit point d'alionnerrient

pour moins de six iois. Les abonnés qui veulent cesser le souscrire au

Joirral.doivert en donner avi4 tii mois avant l'expiration (le leur aibonneincpt

O_ s'abonne au Buîreu du Journl, rue St. Denis, à Montréal, et chez

MM. FA nzs: et Li7rnoiiox, libraires île Cette ville.
Prix des annonces.-Six lignes et au dessouts, 1re.insecriion, 2s. 6d.

Chaque ineertion subséquente, 7N'
Dix lignes et aIussous, ire. in,>ertion, 2s. 1.

Chaque insertion subséituntc, 104.
A o-dessus de dix lignes, Ire. iisertion-par ligne,
Chaque insertion suibhséigucnte,

PatornrnT'rÇ: os: JANVlER VINET,
Pun.t: PAn J. BI. DUPUY,
IDirmui Ant J. A. ILINCUET.
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